
Meyrin Pétanque et Longue 
Chemin des Ouchettes 18 – 1217 Meyrin 

www.meyrinpetanque.ch  

__________________________________________ 
 

 

- Charte de Meyrin Pétanque et Longue - 
 

En signant la présente demande d'admission au club,  

le futur membre s'engage à : 
 

 

1. Préserver les lieux et structures mis à disposition par la Commune de Meyrin. 

2. Respecter toutes les personnes présentes lors des entraînements et des compétitions, 

que ce soit les arbitres, les adversaires, les partenaires, les autres membres du club, le 

personnel de la buvette, les bénévoles, etc. 

3. Toujours se présenter dans une tenue correcte et avoir un comportement digne. 

4. A accepter toute remarque d'un membre du comité organisateur de la manifestation. 

- En cas de désaccord, seul le président, ou un deuxième membre du comité en son 

absence, pourra approuver la légitimité de la remarque. 

5. A respecter les quatre premiers points précédents lorsqu'il est en déplacement pour son 

club ou lors de concours externes dans d'autres clubs. 

6. A participer activement aux travaux liés à l'organisation d'une manifestation du club sous 

l'autorité du comité ou de celle d'une commission d'organisation. 

- Une participation minimum de 3 demi-journées est demandée par année. 

- Toute personne se désistant répétitivement durant cette période risque, après un 

avertissement, de ne pas voir renouvelée son inscription l'année suivante. 

- A cet effet, une liste des bénévoles est tenue par le comité afin que cette 

participation soit ventilée vers tous les membres et ne devienne pas trop répétitive 

pour seulement quelques-uns d'entre eux. 

7. Cette charte s'applique aux licenciés, aux non licenciés, mais aussi aux cadets et juniors 

ainsi qu'aux personnes ayant signé la demande d'admission du mineur. 

8. Toute personne ne respectant pas l'un de ces points contracte une dette effective ou 

morale vis-à-vis du club et risque d'encourir les sanctions prévues à l'article 6 des statuts 

du club. 

 

 

Les statuts sont consultables en permanence sur le site internet et à la buvette du club 

 

 

Ecrire la mention "Lu et approuvé" ci-dessous : Nom : ………………………………………………………………. 

 

………………………………………………………………………………… Prénom : …………………………………………………………. 

 

Meyrin, le …………………………………………………………….. Signature : …………………………………………………….. 

http://www.meyrinpetanque.ch/

